
Minimum

Minimum

Minimum

Minimum

Maximum

Maximum

Maximum

Maximum

75 %

51 250 €

29,70 €
20,34 €

75 %

92 250 €

59,10 €
47,40 €

500 %

80 000 €

500 %

144 000 €

100 %

37 500 €

100 %

67 500 €

500 %

50 000 €

500 %

90 000 €

25 % 25 %100 % 100 %

Assuré célibataire, veuf, divorcé

À partir de 10 ans

Services à la personne

Bureau d’études

Assuré marié, pacsé, concubin

À partir de 16 ans

Supplément pour un enfant à charge

Cadre

Cadre
(Salaire de 45 k€)

Cadre Marié
avec 1 enfant

NoN Cadre

NoN Cadre
(Salaire de 25 k€)

NoN-Cadre Célibataire  
sans enfant

CApitAl (% du SAlAire de référenCe)

rente éduCAtion 
Montant versé jusqu'à l'âge terme

-Âge maximum de versement : 26 ans -rente viagère enfant handicapé : oui

rente Au ConJoint
-Bénéficiaires hors mariés : les  
partenaires pacsés

-Montant selon l'âge au décès :  
Au choix

Assureur : QuAtreM

QUatreM
QUalioPée PréVoYaNCe

entreprises 
ciblées : Jusqu'à 99 salariés

garaNties déCès
3.1/5

4/5

2.7/5

1.7/5

garaNties itt / iPt / iPP

exClUsioNs

tarifs MeNsUels 2015*

itt
-indemnités journalières : option
-délai de franchise minimum : 15 jours

-réduction de franchise possible : oui 
en cas d'accident et d'hospitalisation

-exclusion du suicide : oui, unique-
ment la 1re année d'adhésion

-exclusions sportives : oui

ipt / ipp
-rente invalidité : option

une offre commercialisée depuis l'année dernière, qui fait son 
apparition dans notre banc d'essai. les garanties, tant en décès 

qu'en incapacité et invalidité, présentent des montants très étendus 
(jusqu'à 500 % et 100 % du salaire de référence pour les cadres comme 
pour les non cadres). un capital se substitue à la rente lorsque celle-ci 
ne peut être versée. Six franchises sont proposées en maladie (15 jours 
pour la plus courte). elles sont automatiquement réduites à 3 jours en 
cas d'accident ou d'hospitalisation.

des tarifs élevés.

l’aNalYse de Nos exPerts

*profil Cadre : rente éducation à 12 %.


